Majoration pension alimentaire

Par Jijajo, le 09/05/2012 a 07:32

Bonjour a tous,rnrnJe suis prochainement convoqué au tribunal car la femme de qui j'ai
divorcé en 2000 demande a (plus que) doubler la pension alimentaire que je verse
depuis.rnD'environ 150 euros a ce jour, cela passerait a 300 a sa demande, ce pour raisons
qui semblent extérieures a l'histoire de départ.rnrnEt le soucis est que je me demande
comment payer cette somme...rnEst-ce négociable ?rnrnQuelqu'un peut-il me dire comment
me défendre efficacement ?rnrnPar avance, merci !
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